
~ ~ v

57. Décret du 2 décembre 1982 relatif à la lutte contre le tabagisme

r (Moniteur, 14 janvier 1983)

proposition de M. LAGASSE et Mme SPAAK

Document n° 9 (1981-1982)

Texte adopté par le Conseil le 17 novembre 1982.



W'--/ , MONiTEUR BELGE - 14.1.W83 - BELGISCH STAATSBLAD

COMMUNAUTE FRANÇAISE

F, 83 - 83
2 DECEMBRE 1982, - Décret relatil à la lutte contre le tabagisme (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et
Nous, Exécutif, sanctionnons ce qui suit:

Section 1. - De l'interdiclion de fumer

Article 1er. n est interdit de fumer dans les locaux pubJics
lorsqu'ils ne satisfont pas aux nonnes de ventilation arrêtées
par Je membre de l'Exécutif de la Communauté française qui a
la santé dans ses attributions.

Le membre de l'Exécutif de la Communauté françajse qui a
la $anté publique dans ses attribution's prend, en outre. toutes
mesures d'interdiction de fumer dans d'autres lieux où cette
pratique peut avoir des con~équences 'dangereuses pour la santé.

Art. 2. Sans préjudice des interdictions priscs par un pouvoir
organisateur, dans tous les établissements de l'enseignement
maternel, primaire, 5péclal, artistique et secondaire de, plein
exercice et de promotion sociale, il est interdit de fumer dans
les locaux où des élèl,'~s sont présents.

Art. 3. Dans les établissements d~hospitali5ation, de soins, ainsi
que dans les maisons de retraite pour personnes âgées et dans
tous les autres établissements à vocation sanitaire publics et
privés, il est interdit de fumer dans les locaux utilisés pour
l'accueil, les ~oins et l'hébergement des malades.

Art. 4. Il E!'stinterdit de fumer dans les locaux où les denrées
alimentaires sont enlrcposé('s, manipulées, préparéoes pour la
cons'ommation 'au proposé('S . la vente. TouleJois, celle inter-
diction ne s'applique pas aux locaux destinés principalement à
la consommation sur place des denrées .alimentaire's.

Art. 5. Il est interdit de fumer à l'intérieur:
a) des véhicules de transports cl'llectifs, réguliers ou oeca-

oIionnels, destinés à transporter des élèves fréquentant les établis-
sements d'enseignements visés à l'article 3 ou des jeunes de
mo~ns de 16 ans;

b) des véhicules de transports publics urbains.

Sans préjudice des interdictions formulées par les transpor-
teurs, à partir du 1er janvier 1985, les \-'éhiculcs de transports
collectifs publics ou privés doivent comporter une zone réservée
aux non-fumeurs protégée par un dispositif efficace empêchant
la propagation de la fumée; cette zone doit occuper 'au moins
la moitié des places disponibles,

Les critères auxquels doit répondre le dispositif empêchant
la propagation de la fumée sont déterminés par le membre de
rÈxécutif de la Communauté française qui a la santé dans ses
attributions.

Art. 6. Il est interdit de fumer dans les ascenseurs à usage
collectif.

Art. 7. Les interdictions de fumer établies en application du
présent décret font l'objet d'une information apparente dans les
locaux, véhicules ou partics de véhicules où elles sont applicables,
Section 2. - 'De l'information sur les dangers de l'usage du tabae

Art. 8. Le membre de l'Exécutif de la Communauté française
qui a l'enseign'ement dans ses attributions prl'nd, en accord avec
le membre de l'Exéculif de la Communau,té française qui a la
santé dans ses attributions, toute mesure pour organiser, annuel-
lement, dans les établissements de l'enseignement maternel, pri-

maire, spécial, artistique et secondaire de plein exercice et de
promotion sociale, une in.formation sur les dangers de l'usage du
tabac.

Art. 9. Le membre de l'Exécutif de la Communauté française
qui a la santé dans ses attributions organise annuellement une
journée d'information sur les dangers de l'usage du tabac. Il
associe Ja RTBF à cette campagne.

Art. 10. Les dangers de l'usage du tabac font abIigatoirement
l'objot d'une information apparente:

1" dans les locaux destinés à accueillir. 'principalement des
jeunes de moins de 16 ans pour leurs activités collectives de
loisi~; ."-

2" dans les locaux d'hébergement des centres de loisirs et
'de vacances quand les jeunes de moins de 16 ans y sont admis.

Ces dispositions ne portent pas atteinte aux droits et devoirs
des organisateurs de ces loisirs et des autorités locales.

,Le membre de l'Exécutif de la Communauté française qui a
la santé dans ses attributions détermine les conditions à respec-
ter pour que cette information soit efficace..

Art. 11. Les paquets {te cigarettes, de c:gares, de cigarillos et
autres produits du tabac doivent porler une mention imprimée
indiquant cbirement la teneur en goudron et en nk~line.

Tout vendeur de produits du tabac est tenu d'exposer dans
10 local où sc font les vcntes une arrkhe jndiquan.t claircm~nt
le danger de la teneur en goudron et en nicotine de ces produits.

Le membre de l'Exê('utif de 13 Communauté française qui .a
La santé dans ses attributions fixe .par arrê1:é les modalités de
ces publications.

Section 3

De l'interdiclion de propagande ou de publicité en faveur du tabac

Art. 12. Sont considérés comme produits du tabac pour l'appU.
cation de la pésente section, les produits destinés à être fumés.
dès lors qu'ils sont, même partiellement, constitués de tabac.

Art. 13. Les dispositions des articles 2. à 6 de l'arrêté royal
du 5 mars 1980 concernant la publicité relative au tabae, aux
produits à base de tabac et aux produits similaires, modifié par
l'arrêté royal du 22 septembre 1980 (Moniteur belge du 1er octo-
bre 1980) et du 21 janvier 1982 (Moniteur belge du 30 jan-
vier 1982) ont valeur de 'décret.

Section 4. - Dispositions finales

Art. 14. Les di5:'Positions prévues à l'article 1er ne sont toute-
fois pas applicables aux locaux publics existants dans lesquels
les administrations concernées ont satisfait aux obli~a.tion.s léga-
les et réglementaires en matière de prévention contre l'incendie
avant l'entrée en vigueur du présent décret.

Art 15, Sans préjudice de l'article 5. § 2. du présent décret et
de l'article 6 de l'arrêté royal du 5 mars 1980, le présent décret
entre en vigueur le jour de sa 'Publication au Moniteur belge.

Promulguons le présent décret, ordonnon's qu'il soit publié
au Moniteur belge,

'Bruxelles, le 2 dé'ceTT~bre 1982,

Le 'Ministre-Président chargé des AClalrcs culturelles
et des Relations extérieures,

Ph. ~roUREAUX

Le Ministre des Affaires sociales,
Pb. MONFILS

Le Ministre de la Santé et de l'Enseignement,
R. URBAIN
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